
 
 

CONSEIL DES FIDUCIAIRES 
RÉALISATIONS ET DÉCISIONS EN 2021 

 
Voici un résumé des activités du conseil des fiduciaires (autres que les affaires courantes et les 
points permanents) de janvier à décembre 2021. 
 
Documents et surveillance du régime 
 
Le conseil a examiné et approuvé les documents constitutifs et d’autres éléments à l’appui du 
régime : 

• Modifications du texte du régime : 
o Modification visant à inclure les dispositions relatives à la réduction permanente 

et temporaire de l’accumulation de service actuellement prévue dans les 
conventions collectives applicables du RRP-CES. 

o Consignation de l’augmentation des prestations associée aux augmentations 2 à 
4 de la politique de financement (en vigueur le 1er janvier 2020).  

o Consignation de l’indexation accordée (rajustement au coût de la vie [RCV]) de 
1,46 % le 1er janvier 2022.  

• Examen annuel de l’énoncé des politiques de placement et examen des modifications 
visant à tenir compte des changements apportés à la stratégie de gestion des placements 
à la suite d’une étude de la gestion actif-passif qui a été réalisée en 2021 (approuvée le 
11 février 2022 à la suite d’un examen approfondi). 

• Examen annuel de la politique de financement et approbation des modifications pour 
tenir compte d’un taux d’actualisation révisé de 4,50 % par année et d’un taux 
d’ajustement de la mortalité de 115 % pour les hommes et les femmes. 

• Approbation des états financiers vérifiés du RRP-CES pour l’exercice terminé le 
31 décembre 2020. 

• Approbation du rapport d’évaluation actuarielle du RRP-CES au 31 décembre 2020. 
• Approbation de la modification de la Convention et Déclaration de fiducie pour permettre 

aux employés syndiqués d’être des fiduciaires. 
 
Le conseil a satisfait à toutes les exigences réglementaires en matière de dépôt et de divulgation 
énoncées par la Loi sur les prestations de pension du Nouveau-Brunswick.  
 
Gouvernance du conseil  
 
Le conseil a examiné et approuvé, au besoin, les modifications aux politiques et aux pratiques 
suivantes lors de l’examen annuel de son cadre de gouvernance : 

• le mandat du conseil, du comité de vérification, du comité de gouvernance et du comité 
des placements; 

• le code d’éthique et de conduite; 
• la politique sur les communications; 



• la politique sur la divulgation; 
• la politique sur l’orientation et la formation; 
• la politique sur l’indemnité quotidienne et les frais de déplacement; 
• les lignes directrices sur la nomination des fiduciaires; 
• la politique sur la rotation des associés de vérification. 

 
De plus, le conseil a approuvé une politique de sélection des taux d’actualisation. Le document 
vise à assurer une plus grande transparence dans le processus décisionnel du conseil en ce qui 
concerne la sélection des taux d’actualisation maintenant et dans l’avenir. 
 
Le conseil a reçu les exposés suivants dans le cadre de son programme de formation continue :  

• Aperçu des calculs du rendement des placements de Vestcor 
• Séance sur la gestion des risques de Grant Thornton  
• Marchés privés  
• Initiative canadienne de droit climatique 

 
Le conseil a nommé John T. Dinner Board Services pour mener l’évaluation indépendante 
triennale sur l’efficacité du conseil. L’évaluation a été achevée en juin 2021. 

 
Le conseil des fiduciaires a entrepris d’élaborer un cadre de gestion des risques, ce qui comprend 
la mise sur pied d’un comité ad hoc sur la gestion des risques. Le comité a été chargé de préparer 
le cadre qui sera soumis à l’examen du conseil afin d’obtenir sa collaboration. 
 
Services et communications aux participants 
 
Le conseil a examiné et approuvé ce qui suit : 

• les bulletins du printemps et de l’automne 2021;  
• diverses publications sur le site Web du RRP-CES visant à informer les participants de 

l’évolution de la situation dans le contexte de la pandémie de COVID-19 et à les rassurer 
quant à la continuité des services relatifs aux pensions; 

• une publication sur le site Web du RRP-CES pour réagir à la mésinformation sur le 
rendement des placements qui a circulé en 2021; 

• la publication sur le site Web du RRP-CES d’un élément d’information sur le calcul de 
l’augmentation du coût de la vie.  

 
Recours à des fournisseurs de services 
 
Le conseil a fait appel aux fournisseurs de services suivants : 

• Vestcor Inc. pour les services d’administration des pensions et de gestion des placements;  
• LifeWorks pour les services actuariels de l’année du régime 2021;  
• Grant Thornton comme vérificateur externe en 2021 des états financiers du RRP-CES;  
• Osler, Hoskin & Harcourt LLP pour les services juridiques; 
• Grant Thornton pour la présentation d’une séance sur le cadre de gestion des risques; 



• John T. Dinner Board Services pour l’évaluation triennale de l’efficacité du conseil. 
 


